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ANTENNE TERRITORIALE GCU DU TARN 

 
Compte-Rendu de la réunion de l’antenne territoriale  

du 05 octobre 2024 
 

(Délégation départementale APF France Handicap à ALBI) 
 
 
Invitation envoyée aux adhérents GCU du Tarn les 24 août 2024 (envoi groupé GCU), 15 
septembre 2024 (envoi individuel par courriel suite panne d’adressage de courriel GCU) et 03 
octobre 2024 (envoi groupé GCU). 
 
Insertion faite sur le site internet du GCU le 15 juillet 2024. 
 
Rappel de l’ordre du jour prévisionnel : 
 
- 11h00 - Accueil par notre collègue Maxence LEBAS, Directeur Régional APF 
- 11h15 - Désignation du correspondant territorial GCU pour le département du Tarn 
en succession à Jean-Bernard PECHO, démissionnaire 
- 11h30 - Présentation des informations issues de l'assemblée générale (réunion de 
MONTECH (82) des 22 août et 23 août 2024) et des divers comptes-rendus 
d'activités  
- 12h00 - Propositions de sorties pour l'assemblée départementale 2025, questions 
diverses, ... 
Les adhérent(e)s présent(e)s à la réunion pourront exprimer les thèmes qu'ils 
souhaitent voir débattus lors de la prochaine assemblée générale ou remontés au 
niveau national. 
- 13h00 - Apéritif offert par le GCU et Repas en commun "tiré du sac" 
- 14h30 - Déplacement vers CAGNAC LES MINES 
- 15h00 - Visite guidée du Musée Mine Départemental - 20 avenue Saint-Sernin à 
CAGNAC-LES MINES  
- 17h00 - Clôture de la journée. 
 
 
1 - Accueil à 11h00 de 6 adhérents GCU du TARN  
 
Rappel : - 53 invitations envoyées aux adhérents titulaires de la carte principale  

- 3 excusés 
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Les présents déplorent le peu d’adhérents présents ce samedi matin. 
 
Il est rappelé les invitations adressées à 3 reprises (+ l’insertion sur le site internet 
du GCU) ainsi qu’une visite groupée de musée (tarif réduit pour groupes).  
 
Pour la prochaine réunion annuelle de 2025 il faudra renforcer l’information et 
motiver les adhérents. A réfléchir. 
 
2 – Désignation du correspondant territorial du TARN 
 
Il est rappelé la démission de notre collègue Jean-Bernard PECHO, pour des raisons 
personnelles, qui a été le correspondant territorial du GCU durant de nombreuses 
années. Un appel à candidature a été diffusé le 25 mars 2024 par le siège du GCU 
en mai 2024 pour pourvoir à son remplacement conformément aux statuts de 
l’association. 
3 candidatures ont été transmises au siège. 
 
Une réunion de travail a été programmée, avec ces 3 candidats et le correspondant 
démissionnaire, en préparation du dépôt d’une candidature unique (en intérim 
pour 2024) s’est tenue chez Jean-Bernard PECHO le 18 avril 2024. 
 
C’est la candidature de Jean-Michel CARDON (retraité) qui a été retenue et 
présentée au siège du GCU. Il représentera ainsi l’antenne du TARN à l’assemblée 
générale du GCU qui se tiendra les 24 et 25 août 2024 (MONTECH – 82) et 
organisera la réunion 2024 de l’antenne territoriale du TARN. 
La date du samedi 05 octobre 2024 a été retenu lors de cette réunion. 
 
Il convient de valider cette candidature définitivement. A l’issue du vote à main 
levée, Jean-Michel CARDON est désigné correspondant territorial du TARN. 
Il est précisé qu’il s’appuiera sur l’équipe candidate (3 candidats) pour les décisions 
à prendre, informations à diffuser, organisation des réunions annuelles, … 
 
3 – Présentation des informations issues de l'assemblée générale (réunion de 
MONTECH (82) des 22 août et 23 août 2024) et des divers comptes-rendus 
d'activités  
 
 3.1 – Tarification 
 
Observations sur les tarifs pratiqués au GCU en comparaison avec d’autres 
campings (municipaux par ex). 
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Rappels : 

- Le tarif appliqué au GCU est « à la personne » et non groupé (emplacement 
+ 2 personnes) comme pratiqué dans les campings privés ; 
- Il faut prendre en compte les éléments de conforts GCU non 
immédiatement perceptibles (absence de bruit la nuit, animaux non 
interdits, sécurité, gestion responsable de l’eau et de l’électricité, … par ex) ; 
- Les tarifs « bord de mer » sont comparable à classement étoile identique ; 
- Les tarifs sont très compétitifs pour la location de mobile-homes ; 
- Ils sont stables, visent un équilibre général recettes/dépenses (alors que le 
coût de l’électricité a augmenté de 100% en 2024). 

 
 3.2 – Acquisition de terrains 
 
Des terrains ont été récemment vendus. Un groupe « patrimoine » a été créé il y a 
3 ans et étudie l’opportunité d’acquisitions de nouveaux terrains et mène une 
réflexion globale en matière d’achat et de vente. 
Actuellement seuls 10 terrains sont « rentables », les autres (70) présentent un 
déficit de gestion quand on comptabilise les charges courantes de 
fonctionnement obligatoires (taxes, abonnement, sécurité, entretien, nettoyage, 
mise en service, …) estimées à environ 5.000,00 €. 
 
Il faut prendre en compte : 
- L’évolution des pratiques de camping (durées plus courtes, plus concentrées à 
l’été) ; 
- Le coût du carburant et des déplacements domicile-séjour plus courts, 
l’attractivité des zones touristiques « vertes » avec des activités sportives associées 
(certains départements offrent des opportunités de visite, de tourisme, de 
consommation locale de produits de qualité, …) ; les gens du Nord se déplacent de 
moins en moins vers la méditerranée ; 
- L’évolution vers la nature et la protection de l’environnement (valeurs du GCU) ; 
- Le besoin de se retrouver en famille, entre amis, qui est plus marqué ; 
- L’esprit « randonnée » qui se développe (voir salons régionaux du tourisme et des 
activités de plein air) ; 
- Un nouveau public, itinérant (camping-car, vélo route, chemin de Compostelle, 
de Stevenson, …) ; 
- La présence ou non de piscines (frais de gestion et d’entretien élevés) ; 
- La concurrence avec les grands groupes de camping (camping Paradis, Cap Fun) ; 
- Les prix élevés en bord de mer et également proches des villes attractives. 
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Des partenariats peuvent être conclus avec des terrains de camping municipaux 
ou autres (idem camping GCU à l’étranger, cf Italie, Pays-Bas, ..). A étudier 
 

3.3 – Administration du GCU 
 
Nombre d’adhérents au GCU : combien sommes-nous ? 
mi-mars 2024 : 35.003   ->  le 21 août 2024 : 47.466 
Le nombre d’adhérents est stable (2023 : 49.543 dont 10.139 nouveaux adhérents) 
 
A noter qu’en juin, juillet et août 2024, la météo n’a pas été exceptionnelle, il y a eu 
les jeux olympiques, les élections législatives, … 
 
Des études sont en cours sur la moyenne d’âge des adhérents (rajeunissement 
léger), les nombres de nuitées (plus courtes qu’avant), le taux de fidélité actuel et 
futur ciblé. 
 
Le site informatique du GCU est en cours d’actualisation, de refonte : 
A destination des adhérents actuels mais aussi futurs ; 
Site surtout plus communiquant pour susciter des adhésions (objectif à terme 
60.000 adhérents) ; 
Modernisation des dispositions d’adhésion (par téléphone par ex), de paiement 
(paylib par ex.) 
Interfaçage avec la facturation, … 
Le système informatique sera modifié en 2025. 
 

3.4 – Sécurité 
 
Suite aux incendies de 2022, des nouvelles zones « à risque » ont été définies, des 
nouveaux arrêtés préfectoraux ont été établis, des travaux d’aménagement sont à 
prévoir pour améliorer la sécurité des campeurs (extincteurs, poteaux d’incendie, 
RIA, …). Les équipements doivent évoluer pour répondre à la règlementation et aux 
obligations. 
 
Le GCU se heurte à la présence de campeurs formés aux premiers secours et à la 
permanence 24 heures (obligation). 
En cas de contrôle par les autorités (accusé réception des appels téléphoniques des 
préfectures sur les téléphones de sécurité, tenue à jour du registre, … par ex.), ces 
dispositions doivent être strictement appliquées sinon le terrain peut être fermé. Il 
en ressort la crédibilité du GCU. 
Le GCU organise des formations PSC1 de secouristes en saison estivale. 
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3.5 – Activités culturelles et sportives 

 

Rappel :  
- les séjours raccourcissent ; 
- 35 activités proposées avec appel au bénévolat, partenariat, associations, … 
 
En 2025, le catalogue des activités sera repris dans le futur site internet du GCU 
(moteur de recherche avec critères de choix). 
 
 
4 - Propositions de sorties pour l'assemblée départementale 2025, questions 
diverses, ... 
 

4. 1 – Réunion de l’antenne territoriale 2025 
 
La réunion2024 s’est tenue exceptionnellement ce 05 octobre. 
En 2025 elle se tiendra, comme chaque année en mai (date à arrêter) pour préparer 
la réunion de l’assemblée générale annuelle du GCU. Un sondage sera adressé aux 
adhérents pour retenir la meilleure date.  
Attention aux nombreux jours fériés et « ponts » ! 
Les 7 ou 14 juin 2025 sont des dates possibles. 
 

4.2 – Questions diverses, observations, propositions, … 
 

4.2.1 - Modification du Règlement Intérieur du GCU 
 
Il est demandé que le vote ne se fasse pas pendant la période estivale (pas de 
réseaux internet, de connexion 4G, de disponibilité, …).  
Il faudrait que l’organisation du vote puisse être faite de manière à pouvoir voter 
dès le mois de mai par ex, avec un résultat de scrutin mi-juillet. 
Informer clairement les adhérents des dispositions du vote dans la revue du GCU. 
Pourquoi ne pas voter dans les terrains de camping ? 
A noter : 1.800 votants pour 40.000 adhérents. C’est peu 
 

4.2.2 – Adhésion dans les terrains 
 
Il est fait référence aux adhésions de travailleurs saisonniers à Capbreton qui 
génère des problèmes de gestion (séjour longue durée) et surtout de respect des 
campeurs GCU (fin de travail quotidien tardif, bruit, fiesta, …). Disposition à revoir. 
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4.2.3 – Occupation des terrains 

 
Il est demandé que les adhérents aient une idée du taux de fréquentation des 
terrains (taux de remplissage, pic de fréquentation, …), en temps réel mais 
également en bilan annuel général, terrain par terrain. 
 

4.2.4 - Sécurité 
 
Suite aux rappels de consignes de sécurité (cf. ci-avant), il est proposé au GCU 
« d’offrir » des nuitées aux campeurs en charge de la sécurité (RUS) vu la 
responsabilité de la mission et des contraintes de service. 
 

4.2.5 – Communication 
 
Il faudrait généraliser la communication via les réseaux sociaux (Facebook par ex.). 
A proposer avec la refonte du site internet du GCU si pas déjà fait ou envisagé. 
Il existe des groupes Facebook par terrain de camping (?) 
Qu’est-il prévu ? 
 

4.2.6 – Démocratie participative  
 
Des discussions sont engagées sur un renforcement de la démocratie participative 
au sein de l’association (informations importantes à diffuser qui permettent un 
meilleur investissement des adhérents à la vie de leur association). 
 

4.2.7 – Acquisition de terrain 
 
Le terrain de RIVIERES, dans le TARN a été vendu il y a quelques années. 
Une réflexion pour l’acquisition d’un nouveau terrain (ou un partenariat à 
développer) doit être engagée, vu les multiples atouts de la région : 
- Ville d’ALBI et sa cathédrale ; 
- Castres et la Montagne noire, le Sidobre ; 
- Toulouse et l’Aérospatiale ; 
- Les villages médiévaux (Puycelsi, Penne, Castelnau de Montmirail, Cordes sur 

Ciel, …) ; 
- Les anciennes cités cathares ; 
- Les vallées du Tarn et de l’Aveyron, l’Agout, … 

 
 
Fin de la réunion à 13h00 (visite du musée reportée à une future réunion) 
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